


Archives départementales 

-- VII pl 33
Fond de plan topographique dressé en 
1942 par M. Guitonneau

 -  plan d’ensemble de la ville (Ci contre)
Ech 1/ 5  000 

- plan du centre (en bas, à gauche)
Ech  1/ 2 000

Le  plan de 1942 illustre le relief du territoire communal . 
Celui ci s’étend dans une vallée en forme de U, présentant un large fond plat. Ce faible 
différentiel altimétrique explique les nombreux méandre s de la Risle. 
Le relief des coteaux bordant la vallée, est dissymétrique et conditionne l’occupation 
du sol  :
- sur le coteau nord  particulièrement abrupt (pente de 15 à 20%) les parcelles bâties 
se logent  dans les vallons ou sur l’étage inférieure du coteau. L’étage supérieur du 
coteau  très pentu est couronné de boisement ou de  vergers.
- sur le coteau sud, au relief moins accentué, les parcelles bâties sont implantées le 
long des voies de communication et s’intercalent entre des parcelles labourées. 
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1. GENERALITES
1.1. RAPPEL DES TEXTES REGLEMENTAIRES 

La circulaire du 2 mars 2012 et les fi ches techniques qui l’accompagnent ont 
pour objet de préciser les conditions d’application du dispositif des AVAP intro-
duit aux articles L.624-1 à L.642-10 du code du patrimoine par l’article 28 de 
la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 et aux articles D.642-1 à R.642-29 par le 
décret n°2011-1903 du 19 décembre 2011.

La prise en compte, la préservation et la mise en valeur du patrimoine bâti 
ancien, constituent en elles-mêmes des réponses aux objectifs de développe-
ment durable. (...)

L’approche faite au titre du développement durable doit d’abord considérer 
ce facteur et ne se limiter qu’à des mesures soit correctives en tant que de 
besoin, soit appropriées au regard des qualités patrimoniales recensées dans le 
cadre de l’approche architecturale et patrimoniale effectuée à l’occasion du 
diagnostic.(...)

L’approche consacrée à l’environnement s’attache essentiellement à relever 
les éléments qui participent de la démarche de développement durable qu’il 
convient de prendre en compte, tant en termes d’atouts que d’inconvénients, 
dans le cadre d’un traitement du tissu bâti et des espaces assurant la qualité 
du tissu urbain, sa cohésion, ses compositions. 

Il s’agit donc d’une approche non pas fondamentale mais appliquée qui déga-
gera principalement des problématiques particulières dont celles relatives aux 
économies d’énergie et à l’exploitation des énergies renouvelables.(...) 

En conséquence, l’approche environnementale d’une AVAP n’a vocation à 
prendre en considération que les facteurs environnementaux qui interagissent 
avec les objectifs et les capacités réglementaires de 1’AVAP. 

On peut ainsi dégager les champs principaux que doit appréhender cette ap-
proche, à savoir: 

> la géomorphologie (topographie, géologie, hydrographie) en tant que géné-
ratrice de paysage (notamment occupation végétale), de localisation et d’orga-
nisation des implantations humaines, d’organisation des voies de communica-
tion, de réseau et d’énergie hydrauliques, de risques naturels, etc, 

> le climat (température, pluviométrie, régime des vents) en tant que fac-
teur de localisation et d’organisation des implantations humaines, de modes 
constructifs traditionnels (pentes de toiture, matériaux, etc), de risques natu-

rels, de pourvoyeur d’énergies renouvelables (solaire, éolien), 

> la fl ore, essentiellement occupations arborescentes, éventuellement arbus-
tives telles que haies, en tant que facteur d’organisation du paysage (couver-
ture et implantations végétales), d’habitat pour la faune ou plus largement de 
biotope, de diversité ou d’intérêt biologiques.(...)

Une synthèse du diagnostic est réalisée par le chargé d’étude de l’AVAP, qui tire 
les conclusions respectives des deux approches: 

> les opportunités et les besoins du patrimoine considérés au regard des objec-
tifs de développement durable, 

> les contraintes environnementales du territoire à prendre en compte (par  
exemple nécessités d’isolation des constructions) et les potentialités à  exploi-
ter ou à développer (exploitation d’énergies renouvelables, de matériaux ...) 

Cette synthèse aboutit à la défi nition: 

> des conditions de gestion du patrimoine bâti existant et, en particulier, du 
cadre des conditions d’intégration architecturale et d’insertion paysagère des 
constructions, ouvrages, installations ou travaux visant tant à l’exploitation 
des énergies renouvelables ou aux économies d’énergie qu’à la prise en compte 
de contraintes ou d’objectifs environnementaux (en particulier l’isolation 
thermique ou la climatisation des bâtiments) 

> des conditions d’insertion paysagère et d’intégration architecturale des 
constructions nouvelles ainsi que d’aménagement et de traitement qualitatifs 
des espaces.(...)
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1.2. PATRIMOINE ANCIEN ET DEVELOPPEMENT DURABLE

La diversité 

Le bâti ancien est dépendant des conditions géologiques et climatiques locales, 
des modes de vie (rural, urbain...), des modes d’occupation (permanente, sai-
sonnière...). Les modes de construction ont évolué dans le temps; la diversité 
du bâti ancien est générale. 

L’hygrophilie

Les matériaux dits « traditionnels » ont pour principale caractéristique une cer-
taine perméabilité à l’eau et à la vapeur d’eau ; leur mise en oeuvre respecte 
cette logique par nécessité. 

L’empilement et l’assemblage

Le bâti traditionnel  doit sa stabilité à l’effet du poids d’un ouvrage sur ceux qui 
le supportent. La maçonnerie traditionnelle est souple, capable de s’adapter à 
des déformations importantes.

La durabilité

Les constructions anciennes ont franchi les siècles, leur perennité doit être 
appréciée à cette échelle de temps. 

Ecologie et biodégradable

Les bâtiments anciens, sont constitués de matériaux de provenance locale, bio-
dégradables. Le bâti ancien répond donc en particulier aux valeurs recherchées 
actuellement au titre des économies d’énergie, et du développement durable.

Les enjeux de la réhabilitation du bâti ancien

On estime que les logements anciens (<1948) représentent un tiers du parc exis-
tant (30%). Pour ces bâtiments anciens, l’enjeu est la réduction des consomma-
tions énergétiques, encadreé par le contexte réglementaire actuel.

Mais une réhabilitation « durable » du patrimoine bâti doit également être 
accompagnée d’une réfl exion sur :

- le confort d’été ;

- les enjeux économiques ;

- la pérennité 

Des réaménagement brutaux ou inadaptés peuvent entraîner une perte de qua-
lités intrinsèques, voire des pathologies ou une réduction de la durée de vie de 
ces constructions.
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1.3. BÂTI ANCIEN ET BÂTI RÉCENT

D’un point de vue technique et réglementaire, on distingue ordinairement deux 
grandes périodes de construction: avant et après 1948.

Le bâti d’avant 1948 :

- une grande variété des conceptions architecturales et de typologies ;

- une grande diversité des techniques constructives / un nombre relativement 
limité de matériaux ;

- jusqu’au XIXème siècle, les matériaux utilisés, issus des ressources locales, 
sont pour la plupart perméables à la vapeur d’eau et hydrophiles ;

Le bâti d’après 1948 :

- techniques de construction industrialisées ;

- matériaux manufacturés (acier, béton armé, blocs béton) ;

- conception basée sur la protection de l’intérieur grâce à une étanchéité à 
l’eau ;

- la période entre 1945 et 1978 est marquée par une chute de la qualité des 
constructions, et notamment en termes d’isolation et d’étanchéité.

Déperditions thermiques dans bâti ancien

Dans les bâtiments non isolés indépendamment de la date de leur construction, 
la répartition des déperditions entre les éléments du bâti reste constante :

Elément de construction Maison individuelle Immeuble collectif
Couverture 30% 10%

Façade opaques 20% 18%

Fenêtres 15% 38%

Ventilation/Aération 20% 22%

Sol / Ponts thermiques 15% 12%

Total des déperditions 100% 100%

Le repérage des déperditions les plus fortes permet d’orienter les interventions 
amenant les meilleurs résultats

Pour les maisons individuelles, l’amélioration des performances de la couver-
ture apparaît comme une priorité pour l’isolation thermique de l’enveloppe.

source : paris .fr
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En 2012, la Communauté des Communes a réalisé une étude de thermographie 
aérienne qui a porté notamment sur le territoire de Pont-Audemer. Elle a permis 
d’avoir des animations avec l’Espace Info Energie auprès des particuliers pour 
les aider à isoler thermiquement leurs toitures.

2. AMÉLIORATION THERMIQUE DANS LE PATRIMOINE 
2.1.  GRANDS PRINCIPES D’INTERVENTION

Il existent plusieurs propositions-type de travaux permettant d’améliorer le 
confort thermique des bâtiments.

Avant d’intervenir sur un bâtiment ancien un diagnostic global est nécessaire. 

Il doit prendre en compte plusieurs paramètres : 

-  sa qualité architecturale ;

-  sa disposition dans l’environnement (ville, ou campagne, isolé ou mitoyen);

-  son orientation et son ensoleillement ;

-  les matériaux de l’enveloppe extérieure ;

-  la présence éventuelle de décors intérieurs intéressants ;

-  l’économie de la consommation d’énergie pouvant être produite par 
chaque intervention envisagée.

-  le maintien de sa perméabilité à la vapeur d’eau, les travaux visant à le 
rendre étanche sont inefi caces voire contre productifs. 
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2.2. DISPOSITION DU BÂTI ET SON ENVIRONNEMENT

2.2.1. Densité bâtie 

La densité bâtie et la mitoyenneté sont des aspects infl uant sur la performance 
énergétique.

En effet, en hiver, la consommation énergétique liée au chauffage est forte-
ment infl uencée par la surface et l’orientation des parois dites « déperditives », 
principalement les façades et la couverture, en contact direct avec l’extérieur. 

Ainsi, une maison individuelle à quatre façades, du fait de ses importantes sur-
faces d’échange, consomme jusqu’à deux fois plus d’énergie pour le chauffage 
qu’une maison de ville, protégée par ses deux voisins.

2.2.2. Orientation du bâti par rapport au soleil et aux vents

Dans un environnement agricole, les maisons anciennes se protègent naturelle-
ment des vents dominants par leur implantation.

Elles sont souvent orientées nord-sud. Les pièces de vie sont situées du côté 
chaud, au sud, où les apports solaires en hiver sont importants et donc les be-
soins de chauffage les plus faibles. Ces pièces de vie sont généralement proté-
gées, côté froid, au nord par les pièces de service (cellier, cuisine, réserve,...)

Les ouvertures sont plus nombreuses au sud; sur les façades nord et ouest elles 
sont réduites, voire absentes.

Des dispositifs naturels, liés au bâti (volets, forme et disposition des fenêtres, 
débords de toit,...) ou à son environnement (végétation, relief,...) permettent 
généralement de protéger la maison des surchauffes estivales et du vent.

Des volets disposés sur les façades sud et ouest offrent une protection solaire 
effi cace en été et contribuent à l’isolation thermique pendant les nuits d’hiver. 

Les arbres à feuilles caduques laissent passer les rayons du soleil en hiver et 
les fi ltrent en été. Leur tige haute permet le passage de l’air frais au niveau du 
rez-de-chaussée.

Les haies à feuilles persistantes disposées à bonne distance de la maison, sont 
une barrière effi cace contre le vent. Plus la maison est élevée, plus les haies 
doivent en être éloignées.

Dans le milieu urbain, les orientations sont moins systématiques, une autre 
logique commerciale et urbaine motive la disposition des façades en ligne, 
l’étroitesse et la densité des parcelles. Les boutiques disposées en rez-
de-chaussée jouent néanmoins le rôle d’espace-tampon, la densité du bâti 
contribue à une réduction des déperditions. 

Exemples de  structure urbaine ancienne de Pont-Audemer : parcellaire dense organisé entre rue et 
cours d’eau privilégie la densité et la mutualisation des réseaux à l’orientation solaire.

Source : Archives départementales, Plans cadastral de 1831

VILLE INTRAMUROS : structure  très 

dense, l’utilisation de l’espace et 

la mutualisation des réseaux sont 

privilégiés par rapport à l’orientation 

et l’ensoleillement.

La mitoyenneté et les espaces-tam-

pon contribuent à la réduction des 

déperditions 

FAUBOURGS : structure  dense, 

l’utilisation de l’espace et la mutua-

lisation des réseaux priment sur 

l’orientation et l’ensoleillement.

La mitoyenneté contribue à la 

réduction des déperditions 
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2.3. ENVELOPPE EXTÉRIEURE 

2.3.1. Toiture

L’isolation par l’intérieur est 
une solution plus couramment 
envisagée sur le bâti ancien. La 
technique classique de mise en 
place d’un isolant entre les che-
vrons est parfaitement appli-
cable. Une variante encore plus 
effi cace consiste à placer des 
plaques d’isolant rigide en sous-
face des chevrons. Son inconvé-
nient principal est des réduire le 
volume habitable des combles. 

L’isolation de la toiture par 
l’extérieur dans le cadre du 
bâti ancien nécessite une ré-
fection complète, implique des 
modifi cations des bas de pentes 
(gouttières et corniches) et peut 
altérer l’aspect extérieur du bâ-
timent. 

Cette solution non neutre, res-
tera à proscrire pour le bâti 
d’intérêt patrimonial.

2.3.2 Matériaux d’isolation

Les laines minérales, laine de verre  ou de roche, constituent un barrage effi -
cace contre le froid l’hiver et la chaleur l’été, et absorbent les bruits intérieurs. 
En plaques rigides, elles sont complétées par un pare-vapeur qui les protège de 
la condensation. 

Les isolants synthétiques, mousse de polyuréthane ou polystyrène extrudé, pro-
tègent effi cacement du froid et de la chaleur. Ils peuvent se présenter  en pan-
neaux rigides, et être fi xés sur des surfaces planes. 

Les isolants écologiques, en fi bres naturelles (fi bres de bois, laine de mouton, 
coton, chanvre...) sont plus adaptés aux constructions anciennes, car ils main-
tiennent la perméabilité à la vapeur d’eau de la façade. Ils seront obligatoire-
ment accompagnés d’un freine vapeur hygro-régulant. 

Ils existent en vrac, (combles non aménagés) ou sous forme de rouleaux et de 
panneaux semi-rigides (combles aménagés). Certains possèdent des certifi ca-
tions de qualité car ces produits issues de matières premières de nature et 
qualité variables, affi chent également une grande variété en terme d’effi cacité 
thermique .
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2.3.3. Murs et planchers

L’inertie thermique

Une maçonnerie lourde traditionnelle permet de stocker de la chaleur en hiver 
et de la fraîcheur en été.

La forte épaisseur des murs apporte une certaine stabilité de température ou 
«inertie thermique». L’inertie est une qualité à préserver car elle garantit aux 
habitants un meilleur confort tout au long de l’année :

- maintien d’une température fraîche l’été (si protections solaires le jour et 
ventilation la nuit)

- stabilisation ou « lissage » de la température intérieure en mi-saison malgré 
les fortes amplitudes de températures extérieures entre le jour et la nuit.

- maintien d’une certaine chaleur l’hiver (permet une aération sans refroidis-
sement des pièces)

En hiver, le bénéfi ce de l’inertie est fortement lié à un bon ensoleillement de la 
maison (apports solaires par les fenêtres).

Ponts thermiques

Les ponts thermiques sont des points de jonction où l’isolation n’est pas conti-
nue et qui provoquent des pertes de chaleur. 

Contrairement aux constructions de l’après-guerre dont les planchers sont re-
liés aux façades, les constructions anciennes offrent peu de ponts thermiques. 
En effet dans le cas d’une maison traditionnelle les poutres des planchers sont 
prises dans l’épaisseur de façade et n’offrent pas de points de contact avec 
extérieur. 

Les ponts thermique d’un bâtiment ancien sont concentrés sur la charpente de 
toiture, et sur le plancher bas (sur cave non chauffée ou sur un terre-plein).

Bâtiment ancien

isolation

ponts thermiques

Combles 
aménagés

Combles non
aménagés
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2.3.4. Rôle des menuiseries extérieures

Le rôle des fenêtres et des portes-fenêtres est primordial dans un logement: 
elles assurent l’éclairage naturel, la récupération des apports solaires en hiver 
ou encore la ventilation. Mais elles peuvent également engendrer des déper-
ditions thermiques et un effet de paroi froide, surtout si elles sont munies de 
simple vitrage.

2.3.5. Evolution succincte des fenêtres dans le temps.

Jusqu’au XVIIème siècle, les coûts de fabrication du verre et de son  transport 
ont fortement limité les surfaces vitrées et réservé les grandes fenêtres aux 
ouvrages de prestige.  Dans le courant du XVIIIème siècle, l’apparition des fer-
metures à noix et gueule de loup ainsi que l’espagnolette améliorent grande-
ment  l’étanchéité à l’eau et à l’air des menuiseries. 

Parallèlement, on voit se généraliser les fenêtres à petits bois puis à «grands 
carreaux » qui deviendront au XIXème siècle la formule commune des menuise-
ries semi industrialisées. 

Quelques changements minimes interviendront au début du XXème siècle, avec 
le retour à la modes des petits bois. C’est surtout durant l’après-guerre que 
la fenêtre, sous l’infl uence du mouvement moderne, change radicalement de 
proportion pour évoluer vers le rectangle allongé ou le carré, et trouve une 
production industrielle en acier, puis en l’alluminium et PVC.

2.3.6. Interventions sur les menuiseries anciennes

Malgré une certaine pression commerciale, il convient, avant toute intervention

sur les menuiseries anciennes, de prendre en compte les aspects suivants :

- il existe encore des fenêtres et des portes datant du XVII° et des XVIII° siècles 
qui constituent elles-mêmes un patrimoine et qui doivent être conservées et 
restaurées; 

- beaucoup de fenêtres du XIX° siècle sont encore en très bon état, leur isola-
tion et leur étanchéité peuvent être améliorées par des moyens simples; 

- les fenêtres anciennes sont souvent réalisées en chêne ou en châtaigner (XIX°),  
et sont prévues pour être démontables et réparables : les pièces telles que les 
jet d’eau et les traverses, peuvent être facilement remplacées ; 

- si le remplacement s’avère inévitable, la menuiserie de remplacement devra 
avoir les caractéristiques les plus voisines possibles de la menuiserie d’origine, 
et ce pour sauvegarder l’aspect extérieur d’une façade et l’harmonie générale 
d’un front ou d’un ensemble bâti ;

Fenêtre XVIII°

Fenêtre XVIII° avec une double-fenêtre

Fermeture à gueule de loup
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- si le renforcement de la qualité d’isolation des baies est souvent une des 
premières mesures préconisée de la réhabilitation thermique, il faut bien re-
connaître que le gain de consommation correspondant est variable. Ce gain 
est impacté par l’exposition de la façade concernée et par l’implantation du 
bâtiment (isolé ou mitoyen).

La réhabilitation des baies doit donc faire l’objet d’une réfl exion globale : tech-
nique, thermique, visuelle, aéraulique et en particulier acoustique. 

D’autre part, le remplacement des fenêtres engendre automatiquement une 
amélioration de l’étanchéité à l’air du logement, ce qui nécessite en général 
l’installation d’une ventilation mécanique et des grilles de ventilation, à inté-
grer le plus discrètement possible dans les nouvelles menuiseries.

2.3.7 Choix du matériau pour les menuiseries extérieures

La production industrielle du PVC (en français «Polychlorure de vinyle») re-
monte au début des années 1930. C’est l’une des matières plastiques les plus 
employées dans le monde actuellement, et notamment pour la fabrication des 
menuiseries extérieures (portes et fenêtres).   

Affi chant un prix attractif et les performances thermiques conformes au normes, 
les menuiseries en PVC sont souvent préférées à celles en bois, acier ou allu-
minium. 

Le PVC fait partie de ces substances dangereuses à tous les niveaux : transport 
des matières premières, fabrication, utilisation, recyclage. En effet non biodé-
gradable, le PVC rejette des composés chlorés dangereux (dioxines et furane) 
à la fabrication et à l’incinération. À l’utilisation, il peut libérer des phtalates 
toxiques. 

L’usage du PVC est interdit ou fortement reglémenté dans plusieurs pays d’Eu-
rope.

Dans le cadre d’une AVAP, les menuiseries en PVC seront à proscrire, l’objectif 
de l’AVAP étant la protection du patrimoine local et la promotion du dévelop-
pement durable. 

Solutions envisageables :

Pour améliorer les performances thermiques :

- pose d’une double fenêtre ;
PLAN

Int�rieur
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- pose d’un survitrage ;

Pour remplacer à neuf :

- le remplacement complet (dormant et ouvrant) par une menuiserie en bois à 
double vitrage d’aspect cohérent avec l’architetcture de façade ;

- le remplacement dit «de rénovation» qui consiste à conserver le dormant 
existant est pénalisante d’une part pour l’aspect extérieur de la façade et 
d’autre part pour la surface de la fenêtre (vitrage plus réduit).

Cette dernière solution est à proscrire pour le bâti ancien de qualité.

2.4. CHAUFFAGE DANS LE BÂTI ANCIEN

Techniques, solutions constructives et matériaux adaptés au bâti ancien 

Les sources d’inconfort dans le bâti ancien sont la température de l’air, la tem-
pérature des parois, les mouvements de l’air, l’humidité.

Il est important de :

 - ne pas empêcher une construction ancienne de respirer

 - privilégier la chaleur des parois à celle de l’air et la perfectionner

Les modes de transmission thermique sont : 

- la convection (par l’air…), 

- la conduction (par le métal…) 

- le rayonnement (par exemple, le soleil).

La meilleure solution pour le bâti ancien est le “chauffage par les murs et les 
sols » , c’est-à-dire que ce sont les murs et les sols qui maintiennent la chaleur 
par leur inertie thermique et qui rayonnent.

Les modes de chauffage par accumulation et rayonnement, notamment par le 
sol apparaissent les plus performants (géothermie,  poêles de masse, planchers 
et murs chauffants à basse température, les radiateurs à inertie et à basse 
température).

La nouvelle génération des équipements de chauffage, bien plus performante, 
permet des économies de l’ordre de 15 à 40%, une moindre pollution de l’air et 
une réduction des gaz à effet de serre. Les chaudières (basse température, à 
condensation), poêles (à double combustion) sont  bien encadrés par les labels 
et certifi cations en vigueur. 

Un mode de vie en forte consommation d’énergie peut être acceptable si cette 
dernière est produite de façon autonome ou sans effet sur les émissions de gaz 

à effet de serre; ce serait le cas de l’énergie électrique photovoltaïque dans 
la mesure où elle pourrait être produite en quantité suffi sante. Le captage ré-
clame des conditions d’exposition spécifi ques : orientation au sud et inclinaison 
optimale allant de 45° à 60°
2.4.2. Le solaire thermique

Les chauffe-eau solaires (CESI) simples, ou combinés pour chauffer l’eau et la 
maison, sont des systèmes dont la durée de vie fait encore débat. Ils néces-
sitent deux équipements :

- un dispositif de stockage, indispensable, dans un ballon d’eau mais qui peut 
être réalisé pour partie, directement dans le plancher, procédé dit PSD « 
plancher solaire direct ».

- une source d’énergie d’appoint qui s’impose en cas d’ensoleillement insuffi -
sant.

Le solaire thermique a un faible rendement (14%) et demande donc beaucoup 
de surface ; 10 m2 produisent 1000 kWh par an, soit de quoi chauffer seulement 
5 m2 pour un bâti moyen (hypothèse de 200 kWh/m2 par an). Pour palier à cet 
inconvénient, une tendance actuelle est d’en réaliser la couverture de grands 
bâtiments agricoles.

La surchauffe d’été nécessite des systèmes spécifi ques de décharge, refroidis-
sement.

Ce système doit être installé près des lieux d’utilisation et sur toiture pour 
bénéfi cier du meilleur ensoleillement. L’inclinaison optimale est de 45° voire 
60° pour le système combiné. L’impact visuel de ces capteurs rapportés, les 
matériaux souvent très réfl échissants, incitent de ne pas les utiliser dans le bâti 
ancien. Il existe actuellement des solutions combinées avec la couverture 
en ardoise et qui peuvent à terme apporter des réponses attendues pour le 
patrimoine.  

2.4.3.Le solaire photovoltaïque

Les modules photovoltaïques produisent de l’électricité en courant continu. 
Ils  se présentent sous forme de panneaux insérés dans un cadre métallique; 
on en trouve aussi en forme de tuiles, de fi lms souples, de vitrages mixtes ou 
d’éléments de façade. Ces panneaux sont le plus souvent de couleur bleu foncé, 
mais des modèles de dernière génération colorés (orange, vert, jaune,...) sont 
sortis sur le marché européen. L’inclinaison optimale est de 30. La durée de 
vie du matériel est d’une trentaine d’années  mais 10 ans seulement pour les 
onduleurs. 
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Dans les conditions actuelles, le solaire photovoltaïque peut seulement consti-
tuer une source énergétique d’appoint mais semble cependant promis à un bel 
avenir car, fournissant de l’énergie électrique, il est à même d’être utilisé pour 
tous les usages des particuliers et pour la collectivité, le surplus étant versé 
dans le réseau.

L’intégration des panneaux photovoltaïques mates de couleur proche de l’ar-
doise ou de la tuile est plus aisée; il existe également la possibilité d’en faire 
des éléments de couverture et non des structures rapportées, ils peuvent ainsi 
constituer des pans entiers de couverture.

A cette condition, d’aspect mat et avec cadres métalliques de la même cou-
leur, l’effet est satisfaisant s’il ne remet pas en cause la qualité architectu-
rale et patrimoniale du bâti, en particulier sur des appentis ou des bâtiments 
secondaires.

 

2.4.4. Les pompes à chaleur (PAC)

Les PAC aérothermiques puisent directement dans l’air ambiant et sont « à 
détente directe » (un seul circuit) ou « mixte » (deux circuits). Les émetteurs 
de chaleur sont soit des ventilo-convecteurs soit  des planchers chauffants ou 
des radiateurs basse température.

Compte tenu de leur faible niveau d’intégration sur les façades, de leur fonc-
tionnement par brassage de l’air perturbant l’équilibre de la ventilation habi-
tuelle, et de leur impact sonore, dans l’état actuel des connaissances, ce sys-
tème n’est pas adapté au bâti ancien. 

La géothermie utilise généralement la différence de température du sol (relati-
vement constante à partir de 2 m de profondeur) et celle de l’intérieur du bâti. 
Les PAC géothermiques sont un seul, deux ou trois circuits. Les émetteurs de 
chaleur sont des planchers (ou murs) chauffants à basse température, diffusant 
une chaleur douce inférieure à 28°C.

Les PAC géothermiques connaissent un fort développement et s’intègrent faci-
lement dans le bâti ancien mais seulement dans la mesure où la réfection de la 
structure des sols de l’habitation est envisagée…

2.4.5. Le bois

Le bois est une source d’énergie non seulement renouvelable mais neutre par 
rapport à l’effet de serre; en brûlant il libère le gaz carbonique qu’il avait fi xé 

lors de sa croissance. Les meilleures conditions d’utilisation sont un bois sec et 
une combustion forte.

Les chaudières à copeaux ou à plaquettes nécessitent de grands volumes de 
stockage ; l’approvisionnement en combustible et son coût sont très variables 
en raison de la mise en place récente de cette nouvelle fi lière et du développe-
ment de la demande.

Le bois en bûches traditionnelles présente l’inconvénient de la manutention, 
limité dans le cas d’un poêle à accumulation ; il reste un mode à privilégier 
comme appoint ou en demi saison (poêles, inserts).

2.4.6. L’énergie éolienne

L’énergie éolienne nécessite de l’espace et une bonne exposition au vent. Le 
stockage de l’énergie produite est diffi cile et conduit à la transférer dans le 
réseau quelle que soit la période tarifaire. A l’échelle individuelle, le matériel 
actuel, semble peu adapté dans les secteurs d’intérêt patrimonial ou paysager. 

Conclusion

L’amélioration du confort thermique d’une maison ancienne de qualité doit 
être réalisée  en prenant en compte  :

-  la préservation de son aspect extérieur (présence de décors ou de 
reliefs sur les façades, de maçonneries destinées à rester apparentes, 
d’éléments de menuiserie ou de ferronneries anciens)

-  l’analyse de la nature des matériaux constructifs, et leur compatibilité 
avec les matériaux neufs apportés afi n d’éviter l’apparition de patho-
logies

-  la préservation du confort d’été (choix du matériau d’isolation).



SMALT / HENON TUDOR
04-03-2016

APPROCHE ENVIRONNEMENTALE

DIAGNOSTIC

AIRE DE MISE EN VALEUR DE L’ARCHITECTURE ET DU  PATRIMOINE

129

3. TYPOLOGIES DU BÂTI TRADITIONNEL DE PONT-AUDEMER 
ET LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

3.1. TYPOLOGIE DES FORMES ARCHITECTURALES ET URBAINES 

Le centre historique de Pont-Audemer correspond à l’emprise de la ville mé-
diévale. La structure urbaine est déterminée par le tracé des rues principales 
orientées nord-sud et perpendiculaires aux deux bras de la Risle. Des canaux 
parallèles aux rues, dénommés “rivières” sur les plans anciens, divisent lon-
gitudinalement les îlots. Le découpage parcellaire médiéval est constitué de 
lanières développées entre rues et canaux. Les rues transversales ont été géné-
ralement créées par l’assemblage d’anciennes cours d’accès au coeur des îlots.

Le centre historique se caractérise par un tissu bâti dense formant des fronts 
urbains continus et une relative hétérogénéité en terme de hauteur, époque de 
construction et matériaux.  

Les typologies architecturales représentées sur le territoire de l’AVAP (immeuble 

avec commerce, maison bourgeoise, hôtel particulier) favorisent par leur dispo-
sition mitoyenne une économie d’espace et d’énergie:

- la surface des façades extérieures est réduite et par conséquent, les déper-
ditions de chaleur;

-  les façades en brique, pan de bois ou en pierre ont une grande inertie et un 
comportement thermique favorable surtout pour le confort d’été;

- dans le milieu urbain le linéaire des réseaux est minimisé; 

- le traitement des eaux usées et des déchets, tout comme le chauffage 
peuvent être mutualisés pour plusieurs habitations;

- la voirie et les accès sont réduits, donc l’imperméabilisation du sol;

Les anciens faubourgs de Pont-Audemer se sont développés le long des grands 

axes convergeant vers le centre-ville.

La structure urbaine des faubourgs se caractérise par un découpage parcellaire 
hétérogène et une alternance de fronts bâtis.

Les typologies du bâti sont proches du centre historique, auxquelles s’ajoutent 

des typologies architecturales spécifi ques (maisons ouvrières, maisons de 

contremaîtres, ateliers, entrepôts). 

Les quartiers de la Reconstruction après les bombardements de la seconde 
guerre intègrent des typologies architecturales particulières à Pont-Audemer. 
Ces quartiers sont situés en centre ville ou en limite immédiate de celui-ci.

L’enjeu que représente leur bonne intégration avec le bâti traditionnel a motivé 
la création d’un sous-secteur de la ZPPAUP, avec comme objectif la conservation 
de certains exemples les plus représentatifs de l’après-guerre, et la reconstruc-
tion encadrée pour le reste du bâti. 

Dans le cadre d’une AVAP, l’amélioration thermique de ce parc bâti à faible per-
formance s’ajoute aux objectifs patrimoniaux et urbains déjà cités.



APPROCHE ENVIRONNEMENTALE AIRE DE MISE EN VALEUR DE L’ARCHITECTURE ET DU  PATRIMOINE

DIAGNOSTIC

SMALT / HENON TUDOR
04-03-2016

130

 3.2. MURS EXTERIEURS

Le bâti ancien Pont-Audemer est constitué majoritairement de pan de bois, de 
brique et ou de maçonnerie de moellons enduits ou laissés apparents (moellons 
de silex). La pierre de taille est réservée aux bâtiments publics ou exception-
nels. 

Les maçonneries traditionnelles sont hourdées au mortier de chaux melangé 
avec des sables locaux. 

Les façades en maçonnerie de moellon ou de pan de bois sont souvent  recou-
vertes d’enduit lui aussi à base de chaux et de sable (ou de plâtre, et dont le 
décor imite l’architecture de pierre (bandeaux, corniches, encadrements des 
fenêtres, masques etc.).
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Façade sur canal en brique et moellons 
de silex

Façade sur rue en brique avec décor en 
pierre sculptée

Façade sur canal en pan de bois Façade sur rue en pan de bois

Les murs en pan de bois

Qualités :

- grande inertie thermique (comportement thermique très favorable en été, 
favorable en hiver)

- régulation de l’humidité, assainissement bactérien, absorption des odeurs, 
rôle antistatique, isolation acoustique.

Améliorations de performances thermiques:

- enduit à la chaux, au plâtre ou en terre argileuse (les enduits au ciment trop 
imperméables sont à proscrire)

- isolation par l’intérieur comprenant un dispositif de ventilation des parois, 
ou enduit intérieur chanvre et chaux

Maîtrise de l’humidité :

- drainage extérieur (et intérieur) des murs

- installation d’une cave ou d’un vide sanitaire

- protection de ruissellement d’eau (gouttière ou avancée du toit)

Le mur lourd en maçonnerie de moellons

- moellon (calcaire, silex, pierre locales), 

- brique

Qualités : 

- grande inertie thermique (comportement thermique très favorable en été, 
favorable en hiver)

- provenance locale 

- durabilité 

- relative perméabilité à l’air et à l’eau

Améliorations de performances thermiques :

- rejointoiement au mortier de chaux 

- enduit intérieur au mortier de chaux et de sable  (et/ou de plâtre)

- isolation par l’intérieur en veillant à assurer la ventilation des murs

Maîtrise de l’humidité :

- drainage extérieur (et intérieur) des murs

- installation d’une cave ou d’un vide sanitaire

- protection des murs du ruissellement d’eau (gouttière ou avancée du toit)
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Deux façades en pierre de taille (rue Sadi Carnot)

Le mur en maçonnerie de pierre de taille

Qualités :  

- très homogène

- grande inertie thermique

- provenance locale (pierre et sable)

- durabilité 

- relative perméabilité à l’air et à l’eau

Améliorations des performances thermiques :

- rejointoiement au mortier de chaux 

- enduit intérieur «perspirant»

- isolation par l’intérieur en veillant à assurer la ventilation de paroi

Maîtrise de l’humidité :

- drainage périphérique des murs

- installation d’une cave ou d’un vide sanitaire

- protection du ruissellement d’eau (gouttière ou avancée du toit)

Les immeubles de la Reconstruction de l’après -guerre

Des îlots entiers de Pont-Audemer sont reconstruits après les bombardements 
de la seconde guerre dans le style moderne. Maurice Novarina, architecte en 
chef de la Reconstruction et auteur du plan directeur, signe plusieurs immeubles 
de logements, bâtiments administratifs, équipements culturels.

Ces bâtiments bien que très peu performants sur le plan thermique font partie 
du patrimoine de la ville. Les interventions devrons tenir compte de l’architec-
ture originale des façades et, en cas d’isolation par l’extérieur, intervenir par 
unité architecturale et reproduire la modénature : dalles saillantes, panneaux 
ajourés, encadrements des baies.
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Le décor

Le décor des façades du centre ville de Pont-Audemer est riche, composé de 
pierre, de bois ou de plâtre sculptés, de briques polychromes, d’enduits tra-
vaillés.

C’est pour cette raison et aussi en considérant l’importante inertie thermique 
propre au bâti ancien d’avant-guerre, que l’isolation par l’extérieur sera à pros-
crire en centre-ville et en général pour le bâti repéré comme remarquable et 
d’accompagnement dans le périmètre de l’AVAP.

3.3. COUVERTURES ET CHARPENTES

Les toitures traditionnelles de Pont-Audemer sont réalisées en ardoise et tuile 
plate. Les charpentes sont constituées de fermes et de chevrons.

Les couvertures en ardoise :

Qualités :   

-  peu d’entretien

-  durabilité 

Améliorations des performances thermiques :

-  isolation des combles habités sous rampants en veillant à la bonne ventila-
tion des charpentes bois

-  isolation des planchers bas des greniers.
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3.4. MENUISERIES

Le centre-ville et les faubourgs de Pont-Audemer sont bâtis d’immeubles et de 
maisons alignés sur rue. 

Ce caractère très urbain se traduit par la composition des façades :

- les fenêtres sont plus nombreuses sur rue indépendamment de l’exposition 
de la façade ;

- les ouvertures sur rue sont de taille plus importante ;

- les baies plus larges en rez-de-chaussée correspondent à une boutique ;

- les fenêtres sont moins hautes dans les étages supérieurs ;

- les combles sont souvent habités et éclairés par des lucarnes.

La conservation des menuiseries anciennes n’est pas incompatible avec la maî-
trise des déperditions. Elle doit être encouragée surtout sur les bâtiments re-
marquables et d’accompagnement.

L’amélioration des performances thermiques d’une fenêtre ancienne peut être 
obtenue par l’installation de double-fenêtres, ou pose de volets extérieurs (mo-
dèle traditionnel à vantaux battants en bois).

En cas de remplacement à neuf des menuiseries des bâtiments remarquables 
et d’accompagnement, les menuiseries neuves à double vitrage doivent repro-
duire à l’identique la répartition des petits bois des fenêtres d’origine, sauf si 
le modèle existant est incohérent avec l’époque de construction du bâtiment.

Avant de remplacer à neuf une fenêtre ancienne il faut s’interroger sur :

-  son exposition et ensoleillement ;

-  l’adéquation du coût de l’intervention avec l’économie d’énergie produite.

Fenêtre neuve à double vitrage en 
bois (style  XVIIe siècle)

Fenêtre ancienne simple vitrage

Façades de la rue de la République Façades sur canal
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4.  TABLEAUX DE SYNTHÈSE DES PRÉCONISATIONS DE 
CORRECTION THERMIQUE



APPROCHE ENVIRONNEMENTALE AIRE DE MISE EN VALEUR DE L’ARCHITECTURE ET DU  PATRIMOINE

DIAGNOSTIC

SMALT / HENON TUDOR
04-03-2016

136

Typologie Maison bourgeoise, hôtel particulier Immeuble de ville avec commerce (avant 1945)

Technique de construction

. pierre de taille ;

. brique  ou moellon enduit et pierre de taille (encadrements, bandeaux corniches) ;

. pan de bois

. rez-de-chaussée en moellon ou brique ;

. étages en brique ou pan de bois

Finition de parement de la 

façade principale

Parements destinés à rester apparents (rejointoiement sans recouvrement par l’en-

duit)

Plus rarement enduit couvrant en plâtre et chaux ou chaux et sable

. brique apparente polychrome ou non avec décors en pierre sculptée ou moulages 

en plâtre ;

. bardage en clin de bois ou en essente ;

. bardage en ardoise ;

. enduit en plâtre et chaux ou chaux et sable 

Finition des pignons Brique ou moellon avec ou sans enduit Brique ou moellon avec ou sans enduit

Ornementations, reliefs Décor très riche de façade principale : pierre moulurée et sculptée, ferronneries, poly-

chromies

. décor plâtre ou pierre de taille (encadrements, bandeaux, corniches)

. clés sculptés, enduit à faux joints

. ferronneries des appuis de fenêtres et des balcons

Préconisations de correc-

tion  thermique

Façades Les maisons bourgeoises et les hôtels particuliers de Pont-Audemer sont tous repé-

rés en tant que «bâti remarquable» ou «de qualité», l’isolation par l’extérieur n’est pas 

envisageable en raison de la qualité des matériaux et des décors employés.

Rejointoiement des parements en briques ou en moellons, réparation de l’enduit.

Isolation par l’intérieur uniquement.

Réparation de l’enduit sur le pan de bois apparent. Remplacement de l’enduit au 

ciment par un enduit chaux et sable ou plâtre et chaux.

Les commerces du rez-de-chaussée constituent un espace-tampon, le plancher haut 

du rez-de-chaussée doit être isolé.

Pignons

(un pignon sur rue doit être 

traité comme une façade)

Rejointoiement des briques ou des moellons, réparation de l’enduit existant ou enduit 

neuf adapté à la nature de la maçonnerie.

Rejointoiement des briques ou des moellons, réparation de l’enduit existant ou enduit 

neuf adapté à la nature de la maçonnerie. Réparation de l’enduit sur le pan de bois 

apparent. Remplacement de l’enduit au ciment par un enduit chaux et sable ou plâtre 

et chaux.

Toitures Isolation des rampants par l’intérieur ou isolation du plancher des combles avec des 

matériaux perspirants.

Isolation des rampants par l’intérieur ou isolation du plancher des combles avec des 

matériaux perspirants.

Menuiseries extérieures Restauration de menuiseries anciennes existantes avec pose de double fenêtres.

Remplacement des menuiseries modernes par des modèles en cohérence avec 

l’époque de la construction et avec l’architecture de façade.

Exemples :

Maison médiévale : fenêtres à petits carreaux

Maison XVIII° : fenêtres à grands carreaux et petits bois

Maison XIX° ou XX° : fenêtres à grand vitrage 

Dans certains cas, des volets extérieurs en bois peuvent être ajoutés (modèles tradi-

tionnels en planches jointives ou persiennes)

La restauration de menuiseries anciennes existantes avec pose de double fenêtres 

pour le bâtiments repérés comme «remarquable» ou «de qualité».

Dans tous les autres cas le remplacement peut être autorisé par un modèle à double 

vitrage, de dessin et proportions adaptés à l’époque et l’architecture de façade.

Exemples :

Immeuble ou maison médiévale : fenêtres à petits carreaux + volets

Immeuble XVIII° : fenêtres à grand carreaux et petits bois + volets

Immeuble XIX° : fenêtres à grand vitrage
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Typologie Immeuble avec commerce
de la Reconstruction d’après-guerre

Maison de contremaître, maison ouvrière

Technique de construction Techniques de construction diverses :

. structures poteaux-poutres ;

. éléments préfabriqués en béton armé

Maçonnerie de brique et/ou de moellon hourdée au mortier de chaux et sable

Finition de parement de la façade 

principale

. Béton brut ou moulé

. Peinture 

. Brique apparente

. Enduit

Finition des pignons Le plus souvent briques ou moellons jointoyés, plus rarement enduits

Préconisations  

de correction  thermique

Façades Isolation par l’extérieur à condition d’un projet architectural cohérent, permettant 

la restitution sur la seconde peau du bâtiment de l’ensemble des modénatures 

existantes

Rejointoiement au mortier de chaux.

En présence d’un enduit, la correction peut être faite par le remplacement de l’enduit 

existant par un enduit isolant et perspirant. L’épaisseur de l’enduit sera adaptée à 

l’architecture de la façade concernée et ne devra pas altérer les éléments de décor 

existant.

Pour les maisons sans intérêt architectural ou historique, l’isolation par l’extérieur est 

possible.

Pignons

(un pignon sur rue doit être traité 

comme une façade)

Un enduit isolant et perspirant peut être envisagé, sauf pour les pignons sur rue 

existants en brique ou moellons, qui seront conservés et isolés par l’intérieur s’ils 

présentent un intérêt patrimonial.

Toitures Isolation par l’extérieur possible à condition d’un projet architectural, du maintien 

de la cohérence architecturale des volumes de toiture, des détails des rives et 

des lucarnes.

Isolation par l’extérieur envisageable sur les bâtiments sans intérêt architectural ou 

historique.

Dans tous les autres cas - isolation intérieure ou isolation du plancher des combles 

avec des matériaux perspirants.

Menuiseries extérieures Remplacement à neuf possible à condition de conserver le dessin et les propor-

tions des menuiseries d’origine

La restauration de menuiseries anciennes existantes, avec pose de double fenêtres 

peut être exigée pour les bâtiments repérés comme «remarquable» ou «de qualité».

Dans tous les autres cas, le remplacement peut être envisagé par un modèle à double 

vitrage, de dessin et proportions adaptés à l’époque et à l’architecture de façade.

Exemple :

Maisons XIX°: fenêtres à grand carreaux ou grands vitrages

Dans certains cas les volets extérieurs en bois peuvent être ajoutés (modèles tradi-

tionnels en planches jointives ou persiennes ).




